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Avis aux termes de l’article 12 
   
Renseignements supplémentaires requis pour respecter la condition 
d’homologation 
 
Nom du produit:   Taegro 2 
No d’homologation:  31865 
No de demande:   2014-3947 
PMRA#:    2978395 
Date d’émission:   29 avril 2019 
 
Les renseignements énumérés ci-dessous doivent être soumis à l’Agence de réglementation de la 
lutte antiparasitaire en accord avec l’article 12 de la Loi sur les produits antiparasitaires au plus  
tard le 31 janvier 2020. 
 
PARTIE 0 INDEX 
 
CODO: 0 
Titre: Index 
 
Données requises: Veuillez présenter un index électronique du dossier de données 

soumis en réponse à la présente lettre.  Pour obtenir des 
renseignements supplémentaires, veuillez consulter la Directive 
d’homologation 2006-05 intitulée Exigences concernant la 
présentation d’un index de données, de documents et de formulaires. 

 
 
PARTIE M2             CARACTÉRISATION ET ANALYSE DU PRODUIT 
 
Code de données :     M2.11 Stabilité à l’entreposage 
 
Lacune :                     Un rapport provisoire a été fourni et il justifiait une durée de conservation   

en entrepôt de 36 mois à une température entre 4 et 35 °C. Le rapport final 
n’était toutefois pas prêt au moment de l’évaluation.  

 
Donnée requise :        Le rapport final de l’étude sur la stabilité à l’entreposage. 
 


